
COMITÉ DÉPARTEMENTAL DE  
TENNIS DE TABLE DE L’ESSONNE 
Play Fair, Play Ping 
 

  
Suite aux retours des formulaires, la proposition est approuvée.  
Nous passons donc sur 4 journées à partir de cette saison. Les journées auront lieu les 16 novembre et 14 
décembre 2019, 1er février et 21 mars 2020. La limite des inscriptions reste le 17 octobre. Les poules ainsi que les 
lieux seront diffusés le 4 novembre. 
 

 
 

Arguments retrouvés dans les retours positifs : 
- Moins de journées donc moins de sollicitations 
- Difficulté pour avoir la salle, donc moins de demande à effectuer auprès de la mairie 
- Déjà testé en UFOLEP, les jeunes avaient aimé 
- Pas plus de matchs qu’au Critérium Fédéral (7) 

 
Arguments retrouvés dans les retours négatifs : 

- Compétition trop longue pour des jeunes et notamment pour les plus jeunes 
- Heure de fin trop tardive 
- Certaines équipes ne joueront pas à domicile de la saison 
- Problème de disponibilité de la salle avec les nouvelles horaires  
- A part le Challenge Marthe Chavernoz qui arrive en fin de saison, c’est la seule compétition où l’on peut 

envoyer de nouveaux licenciés découvrir ce qu’est une compétition. Les envoyer jouer pendant plus de 5h 
pour leur première compétition est risqué 

- 2 rencontres le même jour, cela fait 6 matchs par enfant. 
- Il ne s’agit plus d’un championnat par équipes mais d’un tournoi par équipes. 

 
Autres propositions : 

- Si l’absentéisme est dû au niveau parfois trop élevé pour certains, nous proposons de poursuivre la baisse 
du classement maximum qui a été initiée l’année dernière. Il devrait n’y avoir que des  – de 600 dans cette 
compétition 

- Deux équipes subissant un forfait (à condition qu’il soit prévenu suffisamment tôt) peuvent se replier sur 
un match amical 

- L’absentéisme est principalement lié à une mauvaise gestion des clubs :  Equipe inscrite alors qu’ils n’ont 
que 3 ou 4 joueurs qui veulent jouer. Il y a pourtant la possibilité de faire des ententes maintenant. 

 
Merci aux clubs ayant répondu. 
 

Jérôme DUVAL  
Le 1er octobre 2019 


